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Grippe saisonnière 2020/21

La grippe saisonnière 2020/21 a été inhabituelle. Par rapport aux années précédentes, 
bien moins de cas de suspicion de grippe ont été signalés et, sur l’ensemble de la saison 
de grippe en Suisse, très peu de prélèvements de laboratoire ont été testés positifs pour 
Influenza. Il semblerait que les mesures visant à réduire la transmission du COVID-19, 
telles que le port du masque, la distanciation, les règles d’hygiène et les restrictions de 
voyage, aient joué un rôle déterminant dans la baisse de la transmission de la grippe. 
 En Europe également, les virus Influenza A ou B n’ont été détectés que de manière spora-
dique et, à l’échelle mondiale, le nombre de prélèvements positifs pour Influenza ne 
représentait qu’une fraction des valeurs des années précédentes.

GRIPPE SAISONNIÈRE EN SUISSE
En Suisse, les affections grippales (Influenza-like Illness, ILI) 
sont surveillées par le système de déclaration Sentinella, établi 
sur une base volontaire (encadré 1). En 2020/21, l’enregistre-
ment de ces affections a toutefois été compliqué par le fait 
que les symptômes du COVID-19 qui sévissait alors sont sem-
blables à ceux de la grippe saisonnière. Ce chevauchement a 
eu un impact déterminant sur la collecte des données de la 
grippe par Sentinella (encadré 2). 
En 2020/21, aucune épidémie de grippe classique n’a été ob-
servée. Dans le cadre de la surveillance Sentinella, un seul pré-
lèvement testé s’est révélé positif pour Influenza. Tout porte à 
croire que les mesures de lutte contre la propagation du 
 COVID-19 ont également eu des effets sur l’ampleur et l’évo-
lution de l’épidémie de grippe.   

Épidémiologie des affections grippales (surveillance 
Sentinella)
La saison de grippe est comprise entre la semaine 40 d’une 
année et la semaine 16 de l’année suivante. L’OFSP publie un 
rapport hebdomadaire sur la situation épidémiologique tout 
au long de cette période, soit, pour la saison 2020/21, du 
26 septembre 2020 au 23 avril 2021 (cf. encadré 1 Semaines 
de déclaration Sentinella). 
Au cours de la saison grippale 2020/21, on estime, par ex-
trapolation, qu’environ 182 000 personnes se sont rendues à 
une première consultation auprès d’un médecin de premier re-
cours pour une affection grippale. Cela représente 2,1 % de la 
population. L’incidence saisonnière moyenne était de 2112 
premières consultations dues à une suspicion de grippe pour 
100 000 habitants, soit 24,4 % de moins que la moyenne des 
dix dernières saisons et environ 21 % de moins que la saison 
précédente (2019/20). Au cours des cinq dernières années, 
l’incidence maximale saisonnière était d’au moins 306 consul-
tations pour 100 000 habitants. Cette année, elle représente 
moins de la moitié de ce chiffre, à savoir 145 consultations 

pour 100 000 habitants. En outre, l’évolution de la saison grip-
pale est inhabituelle. Les incidences sont restées basses et ont 
fluctué sur l’ensemble de la saison. Il n’y a pas eu d’évolution 
classique avec une augmentation, puis un pic suivi d’une 
baisse (figure 1). 
Normalement, un seuil épidémique est établi avant chaque 
saison à partir des chiffres des saisons précédentes. Il n’a tou-
tefois pas été possible d’établir un seuil pour la saison 
2020/21, car les chiffres de la surveillance Sentinella n’étaient 
pas comparables à ceux des saisons précédentes en raison de 
la pandémie de COVID-19 (cf. encadré 3).
Il faut également tenir compte du fait que, contrairement aux 
années précédentes, les consultations déclarées pour la saison 
2020/21 ne reflètent que partiellement l’épidémie de grippe. 
Parmi les 3379 personnes au total qui ont consulté un méde-
cin de premier recours en raison d’affections grippales, 3076 
(91 %) remplissaient, outre les critères de suspicion d’une af-
fection grippale, les critères de suspicion du COVID-19. Il faut 
donc partir du principe qu’une part considérable des per-
sonnes qui présentaient des symptômes d’affections grippales 
étaient atteintes du COVID-19 et non de la grippe, ce qu’ap-
puie la surveillance virologique (cf. chapitre Virologie, enca-
dré 2). L’évolution de la pandémie de COVID-19 et les déclara-
tions d’affections grippales laissent également penser que 
l’épidémie de grippe ne pouvait être clairement délimitée en 
2020/21 (cf. figure 1). 
En temps normal, toute surmortalité pendant la saison grip-
pale sert d’indicateur indirect de la gravité d’une épidémie de 
grippe (cf. encadré 1). De la semaine 43 de l’année 2020 à la 
semaine 4 de l’année 2021, une surmortalité a été observée 
en Suisse [1]. Au cours de cette période, 8446 décès (47 %) de 
plus que ce qui était attendu ont été déclarés dans la classe 
d’âge des 65 ans et plus, et 255 décès (10 %) de plus que ce 
qui était attendu chez les moins de 65 ans. Cependant, cette 
surmortalité est imputable à la deuxième vague de l’épidémie 
de SARS-CoV-2 et non à l’épidémie de grippe.
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1) SURVEILLANCE DES AFFECTIONS GRIPPALES
Pour ce qui est d’Influenza, l’Office fédéral de la santé pu-
blique reçoit des informations sur la situation épidémique 
émanant de deux systèmes différents : le système de sur-
veillance « Sentinella » d’une part, et l’obligation de décla-
rer d’autre part. La grippe saisonnière est principalement 
diagnostiquée sur la base des symptômes, et les suspicions 
cliniques ne sont pas soumises à déclaration. Celle-ci est 
obligatoire uniquement pour un frottis donnant lieu à un 
résultat de laboratoire positif. Comme, en hiver, les symp-
tômes grippaux sont très fréquents, mais qu’aucun dépis-
tage d’Influenza n’est effectué chez la plupart des patients 
en raison de symptômes modérés, l’OFSP a mis en place le 
système de déclaration Sentinella en collaboration avec un 
certain nombre de médecins de premier recours. Les mé-
decins d’environ 180 cabinets prennent part volontaire-
ment à cette surveillance en transmettant à l’OFSP des ren-
seignements sur leurs patients souffrant d’affections 
grippales (suspicion de grippe). On parle d’affection grip-
pale en cas de forte fièvre survenant brutalement (>38 °C), 
de toux ou de douleurs pharyngées, éventuellement ac-
compagnées d’une sensation marquée de maladie ou de 
faiblesse, de maux de tête, de douleurs musculaires, articu-
laires ou généralisées, ainsi que de symptômes gastro-in-
testinaux. Les médecins déclarent également les consulta-
tions pour des affections subséquentes telles que la 
pneumonie (inflammation pulmonaire), la bronchite 
 (inflammation des bronches) ou l’otite (inflammation de 
l’oreille). Sur la base de ces déclarations, l’OFSP extrapole 
le nombre de consultations liées à des affections grippales 
en Suisse. Cela permet d’estimer l’évolution de l’épidémie 
de grippe au sein de la population. On distingue les six ré-
gions suivantes :

région 1 : GE, NE, VD, VS ; 
région 2 : BE, FR, JU ; 
région 3 : AG, BL, BS, SO ; 
région 4 : LU, NW, OW, SZ, UR, ZG ; 

région 5 : AI, AR, GL, SG, SH, TG, ZH ; 
région 6 : GR, TI.

L’évaluation des déclarations et la représentation de leur évo-
lution dans le temps se fondent sur la semaine Sentinella, qui 
court du samedi au vendredi.

Certains médecins Sentinella envoient des frottis nasopharyn-
gés au Centre national de référence de l’Influenza (CNRI) des 
Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG). Ce dernier isole les 
virus présents dans les prélèvements et procède à leur ty-
page. Il contrôle également un échantillon de prélèvements 
pour vérifier une éventuelle résistance aux médicaments anti-
viraux contre la grippe (inhibiteurs de la neuraminidase). Le 
typage renseigne sur les virus en circulation et contribue à 
l’évaluation du degré de leur couverture par le vaccin saison-
nier. En effet, dans l’attente des résultats des études spéci-
fiques, celui-ci est un bon indicateur de l’efficacité du vaccin.

L’exploitation des données Sentinella se base sur des échantil-
lons non randomisés et un petit nombre de cas, ce qui signi-
fie que les hypothèses et les extrapolations à l’ensemble de la 
population doivent être interprétées avec prudence. En outre, 
la fiabilité de ces extrapolations était moindre au cours de 
l’épidémie 2020/21 (cf. encadré 2).

Une surmortalité générale survenant pendant la saison de 
grippe est en temps normal imputable à cette maladie [1]. 
L’OFSP utilise donc également les données de l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) sur les causes des décès pour évaluer la 
gravité d’une épidémie de grippe.

Il tient aussi compte des informations provenant des déclara-
tions obligatoires relatives aux résultats de laboratoires posi-
tifs. Depuis le 25 décembre 2017, par manque de ressources, 
seule une partie de ces résultats sont entièrement enregistrés 
durant l’épidémie de grippe et extrapolés. La surveillance des 
affections grippales est illustrée dans l’infographie 1 à la page 
suivante.

Progression régionale
En fonction de la région Sentinella (cf. encadré 1), l’incidence 
saisonnière des consultations dues à une affection grippale a 
fluctué entre 695 et 3817 consultations pour 100 000 habi-
tants. L’incidence hebdomadaire maximale se situait entre 48 
(région 1 : GE, NE, VD, VS) et 291 (région 5 : AI, AR, GL, SG, 
SH, TG, ZH) consultations pour 100 000 habitants.

Virologie des affections grippales (surveillance  Sentinella)
Types et sous-types de virus Influenza en circulation
Sur les 1174 frottis nasopharyngés de patients atteints d’affec-
tions grippales testés par le CNRI durant l’ensemble de la saison 
grippale 2020/21, un seul s’est révélé positif pour Influenza (se-
maine 6/2020). Il s’agissait d’un virus Influenza B non sous-typé. 
En comparaison, l’année précédente, 488 frottis  nasopharyngés 
sur 1130 (43 %) avaient été testés positifs pour Influenza. 
Plus de 99 % des prélèvements ne contenaient aucun virus 
 Influenza. Cependant, pour certains, d’autres virus respiratoires 
occasionnant des symptômes semblables à ceux de la grippe ont 
été détectés1, notamment des virus SARS-CoV-2. Ainsi, au cours 
de la même période, 209 prélèvements sur 1174 (17,8 %) ont 
été testés positifs pour le SARS-CoV-2.  Les autres virus respira-
toires les plus fréquemment détectés2 étaient des adénovirus, 
des rhinovirus et des virus para-influenza.

Répartition par âge
L’incidence saisonnière des consultations dues à une affection 
grippale, de même que l’incidence hebdomadaire maximale, 
était la plus élevée dans la classe d’âge des 15 à 29 ans. L’inci-
dence saisonnière a fluctué entre 1365 (>64 ans) et 3052 (15–
29 ans) consultations pour 100 000 habitants, et l’incidence 
hebdomadaire maximale a fluctué entre 104 et 272 consulta-
tions pour 100 000 habitants (tab. 1).
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Couverture vaccinale
En temps normal, le Centre national de référence de l’Influen-
za (CNRI) compare les souches détectées chez les patients et 
les souches vaccinales au moyen d’un test d’inhibition de 
 l’hémagglutination. Comme un seul prélèvement a été testé 

positif pour Influenza cette saison, aucune affirmation ne peut 
être émise concernant la couverture des vaccins contre la 
grippe en 2020/21.

Efficacité des vaccins
Comme très peu de cas de grippe ont été détectés en Europe 
et en Amérique du Nord, il n’existe pour le moment aucune 
étude sur l’efficacité des vaccins contre la grippe pour la saison 
2020/21 [2].

Résultats pour Influenza (système de déclaration 
 obligatoire)
Indépendamment de la surveillance des cas de suspicion de 
grippe dans le système Sentinella, certains patients atteints 
d’affections grippales font l’objet d’un diagnostic en labora-
toire. Les laboratoires sont tenus de déclarer les résultats posi-
tifs pour Influenza (cf. encadré 1). Au cours de la saison 
2020/21, seuls 41 cas de grippe confirmés en laboratoire ont 
été déclarés par le biais du système de déclaration obligatoire. 
Le nombre de cas enregistrés dans le cadre de l’obligation de 
déclaration est par conséquent nettement plus bas que les va-
leurs des saisons passées (11 504 cas enregistrés pour la saison 
2019/20 et 13 412 cas pour la saison 2018/19). 

CONTEXTE INTERNATIONAL, GRIPPE SAISONNIÈRE DANS 
L’HÉMISPHÈRE NORD
Épidémiologie
Le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies 
(ECDC) surveille la grippe saisonnière en Europe (pays de  l’UE /

Classes d’âge Incidence hebdomadaire 
maximale (semaine)

Incidence 
 saisonnière

0–4 ans 118 (7/2021) 1405

5–14 ans 112 (51/2020) 1554

15–29 ans 272 (44/2020) 3052

30–64 ans 168 (45/2020) 2276

>64 ans 104 (51/2020) 1365

Ensemble des 
classes d’âge

145 (45/2020) 2112

Tableau 1 :  
Incidence par classe d’âge des consultations dues à 
des affections grippales (ILI) en Suisse 
Incidence hebdomadaire maximale et incidence 
 saisonnière pour 100 000 habitants au cours des 
 semaines 40/2020 à 16/2021 (extrapolation des don-
nées du système de déclaration Sentinella). La pan-
démie de COVID-19 et les mesures de lutte contre la 
maladie ont influé sur la surveillance et la présence 
d’influenza.

Infographie 1 :
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EEE). Dans ces pays, le début de l’épidémie de grippe est glo-
balement défini par un taux de positivité de 10 % calculé sur 
tous les prélèvements analysés dans le cadre de la surveillance 
sentinelle. Ce seuil n’a pas été franchi en 2020/21 malgré des 
dépistages réguliers et très répandus tout au long de la saison. 
En 2020/21, seuls 10 (< 1 %) des 21 442 prélèvements senti-
nelles ont été testés positifs pour Influenza. En comparaison, 
12 212 prélèvements en moyenne (43,8 %) sur 27 903 prélève-
ments sentinelles ont été testés positifs pour Influenza au 
cours des précédentes saisons (2015–2019) [3]. Le nombre de 
cas de suspicion déclarés chaque semaine était par conséquent 
comparable aux chiffres habituellement enregistrés en dehors 
de la saison de grippe [4]. Sur l’ensemble de la saison grippale, 
aucune hospitalisation et aucun décès dus au virus Influenza 
n’ont été déclarés dans les pays de l’UE/EEE.
En Amérique du Nord également, le nombre de cas de grippe 
pour la saison 2020/21 était inhabituellement bas, et ce mal-
gré un degré de couverture élevé du dépistage. De septembre 
2020 à mai 2021, 1675 tests (0,2 %) sur 818 939 se sont révé-
lés positifs pour Influenza [2]. En comparaison, entre 26,2 % et 
30,3 % des prélèvements de patients présentant des symp-
tômes d’affections grippales avaient été testés positifs pour In-
fluenza au cours des trois saisons précédentes. Aux États-Unis, 
la saison 2020/21 affiche le nombre le plus bas d’hospitasa-

Figure 1 :  
Incidence des consultations dues à une affection grippale (ILI) et incidence des cas de COVID-19 confirmés en 
 laboratoire en Suisse, par semaine Sentinella 
Nombre hebdomadaire de consultations dues à une affection grippale pour 100 000 habitants durant la saison 
2020/21, comparaison avec les deux saisons précédentes (extrapolation des données du système de déclaration 
Sentinella) et nombre de cas de COVID-19 confirmés en laboratoire pour 100 000 habitants (données du système de 
déclaration obligatoire). La pandémie de COVID-19 et les mesures de lutte contre la maladie ont influencé la surveil-
lance et la présence d’Influenza. Concernant l’incidence des semaines 11–12/2020, les valeurs sont estimées sur  
la base de l’incidence des semaines 10/2020 et 13/2020 (cf. encadré 2).

Région Incidence hebdomadaire 
maximale (semaine)

Incidence 
saisonnière

1  : GE, NE, VD, VS 48 (7/2021) 695

2  : BE, FR, JU 75 (45/2020) 1107

3  : AG, BL, BS, SO 100 (44/2020) 886

4  : LU, NW, OvW, SZ, 
UR, ZG

274 (49/2020) 3549

5  : AI, AR, GL, SG, SH, 
TG, ZH

291 (45/2020) 3817

6  : GR, TI 169 (44/2020) 1745

Ensemble des régions 145 (45/2020) 2112

Tableau 2 :   
Incidence régionale des consultations dues à des 
 affections grippales (ILI) en Suisse 
Incidence hebdomadaire maximale et incidence sai-
sonnière pour 100 000 habitants au cours des semaines 
40/2020 à 16/2021 (extrapolation des données du 
système de déclaration Sentinella). La pandémie de 
COVID-19 et les mesures de lutte contre la maladie ont 
influé sur la surveillance et la présence de l’influenza 
(cf. encadré 2).
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tions associées au virus Influenza depuis le début de ce type de 
collecte de données, en 2005.  
Il est probable que les mesures de lutte contre le COVID-19 
telles que le port du masque, le confinement, le lavage de 
mains, la fermeture des établissements scolaires, les restric-
tions de voyage, l’aération renforcée des espaces clos et la dis-
tanciation sociale aient contribué au recul de l’incidence de la 
grippe, du nombre d’hospitalisations et du nombre de décès 
au cours de la saison 2020/21 [2, 5, 6]. Il se peut également 
que la vaccination contre la grippe ait joué un rôle dans la 
baisse du nombre de cas de grippe : au cours de la saison 
2020/21, un nombre record de vaccins contre la grippe a été 
administré aux États-Unis (193,8 millions de doses) [2]. Il n’y a 
pas d’estimations quant à l’efficacité de la vaccination contre 
la grippe pour la saison 2020/21.

Virologie
Types et sous-types de virus Influenza en circulation
Les virus Influenza en circulation et dominants ont varié selon 
le continent (tab. 3). En Europe, très peu de virus ont été 
 typés. Sept des dix virus typés dans le cadre de la surveillance 
sentinelle appartenaient au type Influenza B, et trois au type 
Influenza A. 
En Chine, les virus Influenza B du lignage Victoria étaient 
 dominants. Aux États-Unis, les virus Influenza A étaient pré-
pondérants d’après les données des laboratoires de santé 
 publique.

En comparaison, le nombre de doses distribuées les deux an-
nées précédentes se situait entre 1,0 million et 1,3 million de 
doses.
En dehors des vaccins visant à faire face à une pandémie  
(p. ex. la pandémie de COVID-19), le marché des vaccins en 
Suisse est soumis depuis toujours à l’économie de marché, soit 
à l’offre et à la demande. La Confédération n’achète ou n’ac-
quiert pas de doses de vaccins non liés à une pandémie, et 
donc pas de vaccins contre la grippe saisonnière. Selon les 
données des fabricants de vaccins, entre 1,6 et 1,7 million de 
doses sont disponibles à l’automne 2021.

2)  SURVEILLANCE DE LA SAISON  GRIPPALE AU COURS DE LA PANDÉMIE DE COVID-19
La pandémie de COVID-19 a influé sur la surveillance de la 
saison grippale 2020/21. Comme les symptômes du 
 COVID-19 ne diffèrent que très peu de ceux de la grippe, le 
COVID-19 ainsi que les mesures prises pour le combattre ont 
fortement influé sur les données Sentinella. À partir de la se-
maine 12/2020, l’enquête Sentinella portant sur les affec-
tions grippales a été élargie aux données relatives aux suspi-
cions de COVID-19. Ce n’est toutefois que depuis la semaine 
13/2020 qu’il a été possible de distinguer les cas remplissant 
uniquement les critères cliniques d’une suspicion de grippe 
de ceux remplissant aussi bien les critères d’une suspicion de 
grippe que de COVID-19. Par conséquent, l’incidence esti-
mée des affections grippales pour les semaines 11 et 12 de 
l’année 2020 a été corrigée en fonction des données des se-
maines 10 et 13, en partant de l’hypothèse d’une diminution 
linéaire du nombre de cas pendant cette période.

En temps normal, le nombre de consultations dues à une af-
fection grippale est un très bon indicateur de l’évolution et 
de l’ampleur de l’épidémie de grippe. En raison de la simili-
tude des symptômes du COVID-19 et de la grippe, de l’ab-
sence d’une épidémie de grippe classique et de la très faible 
quantité de prélèvements positifs dans le cadre de la surveil-
lance virologique du CNRI, il y a lieu de considérer qu’une 
part importante des personnes qui présentaient des symp-
tômes d’affections grippales étaient atteintes du COVID-19 
et non de la grippe. Il y a également lieu de supposer que la 
pandémie et les recommandations de dépistage pour le 
 COVID-19 ont modifié le comportement de la population en 
matière de consultations médicales, ce qui a également eu 
une incidence sur les données Sentinella.

Suisse Europe 
[3]

Chine 
[7]

États-
Unis [2]

Pourcentage de 
prélèvements 
positifs pour 
Influenza

1 10 2803 250

Nombre de prélève-
ments testés

1174 21 442 421 833 460 634

B (lignage Yamagata) 0 0 11 8

B (lignage Victoria) 0 2 2652 11

B (lignage non 
déterminé)

1 5 65 80

B total 1 7 2728 99

A(H3N2) 0 2 36 22

A(H1N1)pdm09 0 1 29 18

A non sous-typé 0 0 10 111

A total 0 3 75 151

Tableau 3 :   
Virus Influenza en circulation en Suisse, comparaison 
avec l’Europe, la Chine et les États-Unis 
Nombre de sous-types et lignages d’Influenza isolés, de 
la semaine 40/2020 à la semaine 16/2021  

VACCINATION
Approvisionnement en vaccins
Selon les informations des fabricants de vaccins contre la 
grippe produisant pour le marché suisse, environ 1,9 million 
de doses ont été vendues à l’automne 2020, marqué par la 
pandémie, en raison d’une demande plus importante. 
Quelques retards de livraison ont été constatés, mais l’offre 
nettement plus élevée de doses de vaccins contre la grippe a 
permis de bien couvrir la demande jusqu’à début décembre. 
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Couverture vaccinale
En mars 2021, une enquête téléphonique représentative a été 
réalisée sur la « vaccination contre la grippe saisonnière» au-
près d’un échantillon de 3601 personnes appartenant à des 
groupes auxquels l’OFSP recommande de se faire vacciner. Le 
taux de vaccination contre la grippe des gens interrogés s’éle-
vait à 38 % chez les personnes de plus de 65 ans et à 37 % 
chez celles atteintes d’une maladie chronique3. C’est dans les 
deux cas 10 % de plus que l’année précédente. Ce taux était 
de 26 % chez les personnes travaillant dans le secteur de la 
santé, soit le même taux que l’année précédente. Chez les 
personnes en contact régulier avec des groupes à risque, il 
était de 9 %, soit 2 % de plus que l’année précédente. 57 per-
sonnes (7 %) ont indiqué s’être fait vacciner contre la grippe 
en raison de la pandémie de COVID-19 [8]. En raison de la 
pandémie de COVID-19, il a également été demandé aux per-
sonnes sondées si elles avaient été atteintes du COVID. 49 per-
sonnes sondées (1 %) ont signalé une suspicion de COVID-19 

au cours de la saison de grippe (non confirmée en laboratoire), 
et 235 personnes (7 %) ont indiqué avoir été des cas de 
 COVID-19 confirmés en laboratoire.

Composition des vaccins contre la grippe saisonnière 
2021/22
Les vaccins contiennent des fragments de virus inactivés prove-
nant de trois (vaccins trivalents) ou quatre (vaccins quadriva-
lents) souches du virus Influenza :
• les vaccins quadrivalents contiennent une souche des virus 

Influenza A H1N1 et H3N2 et des lignages B Influenza 
 Victoria et Yamagata ;

• les vaccins trivalents contiennent une souche des virus In-
fluenza A H1N1 et H3N2 et du lignage B Influenza Victoria 
ou Yamagata.

Fin février 2021, l’OMS a publié les recommandations exhaus-
tives concernant la composition des vaccins contre la grippe 
pour la saison 2021/22 dans l’hémisphère Nord [9]. 

3) LA VACCINATION CONTRE LA GRIPPE SAISONNIÈRE EST RECOMMANDÉE AUX :
A) personnes qui ont un risque accru de complications 
graves en cas de grippe (pour ces personnes, la vaccina-
tion est prise en charge par l’assurance obligatoire des soins 
sous réserve du montant de la franchise). Ce sont :

• les personnes de 65 ans et plus ;

• les femmes enceintes ou ayant accouché au cours des 
quatre dernières semaines ;

• les enfants nés prématurément (nés avant la 33e se-
maine ou d’un poids inférieur à 1500 g à la naissance) 
dès l’âge de 6 mois pendant les deux premiers hivers 
 suivant la naissance* ;

• les personnes (de plus de 6 mois) avec l’une des mala-
dies chroniques suivantes : maladies cardiaques ; mala-
dies pulmonaires (p. ex., asthme) ; troubles métaboliques 
affectant les fonctions cardiaques, pulmonaires ou ré-
nales (p. ex., diabète ou obésité morbide, IMC ≥40) ; 
troubles neurologiques (p. ex., maladie de Parkinson, 
troubles cérébrovasculaires) ou musculo-squelettiques 
affectant les fonctions cardiaques, pulmonaires ou ré-
nales ; maladie hépatique, insuffisance rénale ; asplénie 
ou trouble fonctionnel de la rate (y compris hémoglobi-
nopathie) ; immunodéficience (p. ex., infection VIH, can-
cer, thérapie immunosuppressive)*/** ;

• les résidents des maisons de soins et des établissements 
pour patients atteints de maladies chroniques. 

B) personnes qui, au sein de leur famille ou dans le 
cadre de leurs activités privées ou profession-
nelles***, sont en contact régulier avec :

• des personnes de la catégorie A ;

• des nourrissons de moins de 6 mois (ceux-ci pré-
sentent des risques accrus de complications et ne 
peuvent être vaccinés en raison de leur très jeune âge). 

La vaccination contre la grippe est recommandée en parti-
culier à tout personnel soignant, médical ou paramédical, 
personnel des crèches, des garderies, des établissements de 
soins, de retraite ou pour personnes âgées, y compris les 
étudiants et les stagiaires. En outre, la vaccination contre la 
grippe saisonnière peut être envisagée pour toutes les per-
sonnes qui désirent limiter leur risque d’infection grippale 
pour des raisons privées et/ou professionnelles. En particu-
lier, chez les personnes en contact professionnel avec des 
porcs, la vaccination antigrippale peut réduire les risques de 
transmission entre l’animal et l’homme.

La période recommandée pour la vaccination court de la 
mi-octobre jusqu’au début de l’épidémie de grippe. Une 
vaccination contre la grippe peut être réalisée avant, après 
ou en même temps qu’une vaccination contre le COVID-19 
(sans intervalle de temps minimal). 

* Pour les enfants de 6 mois à 8 ans qui n’ont encore ja-
mais été vaccinés contre la grippe jusque-là, il est recom-
mandé d’administrer deux doses à quatre semaines d’inter-
valle. Selon le vaccin, les enfants de moins de 3 ans 
reçoivent (à chaque fois) une demi-dose ou une dose en-
tière.

** Suivant la nature et la gravité de l’immunodéficience, 
l’administration de deux doses (à intervalle de 4 semaines) 
peut être envisagée. 

*** La catégorie B des personnes régulièrement en contact 
avec des personnes vulnérables comprend les enfants et les 
adultes de 6 mois à 64 ans. Si la vaccination est indiquée en 
raison de l’activité professionnelle, les frais de la vaccination 
sont en règle générale pris en charge par l’employeur. 

État : août 2021
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Elle a remplacé les souches vaccinales des sous-types A(H1N1)
pdm09 et A(H3N2) du vaccin de la saison précédente 2020/21 
par une autre souche, afin de couvrir de manière optimale 
 les virus en circulation (tab. 4). Les souches vaccinales des 
 lignages B Victoria et B Yamagata sont restées inchangées.

Tableau 4 :  
Recommandations de l’OMS concernant la composition 
des vaccins contre la grippe  
Comparaison de la composition des vaccins trivalents et 
quadrivalents, saison 2020/21 et saison 2021/22

Recommandations 
2020/21 [10]

Recommandations 
2020/21 [9]

B-Victoria B/Washington/02/2019 ▲ ■ B/Washington/02/2019 ▲ ■

B-Yamagata B/Phuket/3073/2013 ■ B/Phuket/3073/2013 ■

A(H3N2) A/Hong Kong/2671/2019 ▲ ■ A/Cambodia/e0826360/ 
2020 ▲ ■

A(H1N1)
pdm09

A/Guangdong-Maonan/
SWL1536/2019 ▲ ■

A/Victoria/2570/2019 ▲ ■

▲ vaccins trivalents 
■ vaccins quadrivalents

Produit
(fabricant)

Type de vaccin Autorisation

Influvac Tetra® 
(Mylan) 

Vaccin formé de sous-unités. Quadrivalent
(ne contient que les antigènes de surface hémagglutinine et 
neuraminidase)

■ Adultes et enfants dès 36 mois

Fluarix Tetra® 
(GlaxoSmithKline)

Vaccin fractionné. Quadrivalent
(constitué de particules virales fragmentées incluant l’hémagglu-
tinine et la neuraminidase ainsi que d’autres composants du virus)

■ Adultes et enfants dès 36 mois

Vaxigrip Tetra®

(Sanofi Pasteur)
Vaccin fractionné. Quadrivalent
(constitué de particules virales fragmentées incluant l’hémagglu-
tinine et la neuraminidase ainsi que d’autres composants du virus)

■ Adultes et enfants dès 36 mois

▲ vaccins trivalents 
■ vaccins quadrivalents

Tableau 5 :   
Vue d’ensemble des produits disponibles pour la saison 2021/2022 (état septembre 2021)

En cas de risque accru de complications, les coûts de la vacci-
nation sont, conformément à l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins OPAS, pris en charge par l’assu-
rance-maladie obligatoire (hors franchise et quote-part) ; si la 
vaccination est indiquée pour des raisons professionnelles, les 
coûts sont en général pris en charge par l’employeur.
Pour les professionnels de la santé en contact direct avec des 
patients, la vaccination réduit non seulement le risque de 
contracter la grippe, mais aussi celui d’une éventuelle trans-
mission des virus aux patients. Il en va de même pour tout 
autre individu en contact direct avec des personnes présentant 
un risque accru de complications.
Les recommandations détaillées concernant la vaccination 
contre la grippe figurent dans l’encadré 3 et sont disponibles 
sur le site www.sevaccinercontrelagrippe.ch. La durée de la 
protection offerte par le vaccin étant en général inférieure à 
un an, une nouvelle vaccination à l’automne est nécessaire, 
même pour les personnes qui ont déjà été vaccinées l’année 
précédente.
La période recommandée pour la vaccination court de mi- 
octobre jusqu’au début de l’épidémie. Même si pratiquement 
aucun virus Influenza n’a circulé au cours de la saison précé-
dente, l’OFSP recommande expressément aux groupes de per-
sonnes mentionnés dans l’encadré 3 de se faire vacciner contre 
la grippe dès l’automne 2021. En général, l’épidémie com-
mence en Suisse en janvier ou en février. Se faire vacciner en 
décembre laisse donc encore le temps, une à deux semaines, 
au système immunitaire de développer une protection.
La vaccination contre la grippe protège uniquement contre la 
grippe (Influenza) et non contre le COVID-19 ou les autres af-
fections respiratoires qui surviennent communément en hiver. 
Une vaccination contre la grippe peut avoir lieu avant, après 
ou en même temps qu’une vaccination contre le COVID-19.

Vaccins contre la grippe disponibles en Suisse
Trois vaccins quadrivalents sont disponibles en Suisse pour la 
saison 2021/22. En plus des fragments de virus inactivés prove-
nant de quatre souches de virus Influenza, ils contiennent éga-
lement de l’eau, des excipients servant à la conservation et à la 
stabilisation ainsi que de faibles traces de protéines d’œuf et 
d’antibiotique aminoglycoside (servant de moyen de conserva-
tion lors de la production). Les vaccins contre la grippe autori-
sés en Suisse sont exempts de composés contenant du mercure 
ou de l’aluminium. En général, les virus utilisés pour les vaccins 
sont cultivés sur des œufs de poule puis inactivés. Ces vaccins 
contre la grippe inactivés ne peuvent pas provoquer la grippe.
Le tableau 5 comprend un aperçu des vaccins contre la grippe 
disponibles en Suisse. L’OFSP publie des informations actuelles 
sur : www.sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/la-vaccination/
les-vaccins.html

Recommandations relatives à la vaccination contre la 
grippe
La vaccination contre la grippe saisonnière demeure recom-
mandée pour les personnes présentant un risque accru de 
complications [11] (cf. encadré 3).
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Remarques
1 Pour ce qui est de la gravité et de la durée, les symptômes les plus 

proches de ceux causés par le virus Influenza sont provoqués par le 
virus respiratoire syncytial (VRS), qui circule souvent peu avant ou au 
début d’une épidémie d’Influenza. Les coronavirus, les adénovirus, les 
virus para-influenza et les métapneumovirus peuvent également provo-
quer des affections grippales.

2 Au cours de la saison 2020/21, pour la première fois, le CNRI a égale-
ment analysé les prélèvements envoyés afin de déterminer la présence 
des virus suivants : virus respiratoire syncytial, adénovirus, métapneumo-
virus humain, rhinovirus, coronavirus, bocaparvovirus et virus para-
influenza.

3 Les maladies chroniques comprennent les maladies cardiaques, les ma-
ladies pulmonaires et des voies respiratoires (y c. asthme), le diabète/
diabète sucré, l’immunodéficience ou les cancers ainsi que d’autres ma-
ladies chroniques (p. ex. insuffisance rénale, troubles hépatiques, 
trouble fonctionnel de la rate, obésité morbide avec IMC ≥40, accident 
vasculaire cérébral).

PERSPECTIVES
La pandémie de COVID-19 pourrait également avoir des réper-
cussions sur l’évolution dans le temps et la gravité de l’épidé-
mie de grippe saisonnière 2021/22. Si des mesures de lutte 
contre le COVID-19 devaient rester en vigueur à grande 
échelle au cours des prochains mois, l’épidémie de grippe de 
l’hiver prochain pourrait encore une fois être plus restreinte 
qu’en temps normal.
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